
Collectif nancéien pour une régie publique 
des transports en commun et pour leur accès gratuit

Des transports

en commun gratuits…

Dans de nombreux endroits, on a fait le choix de la gratuité. 

■ Près de chez nous : par exemple à Bar-le-Duc ou dans la com-
munauté de communes de Neuves-Maisons.

■ Dans plusieurs villes de France : Châteauroux, Gap, Castres,
Noyon, Vitré, Libourne, Compiègne…

■ Même une agglomération de plus de 100 000 habitants comme
Aubagne se félicite d’avoir franchi le pas.

■ Dans plusieurs grandes villes d’Europe, c’est le cas, comme à
Tallinn, capitale de l’Estonie (400 000 habitants). 

■ Partout, des citoyens, des élus s’interrogent.

Là où les transport s en commun sont gratuit s, on const ate
une hausse de la fréquent ation, mais p as d’augment ation des
incivilités. Souvent même elles sont en baisse : la suppression
des contrôles diminue les tensions.

Avantage collatéral : alors que le projet de budget 2014 prévoit de
porter de 7 % à 10 % le taux de TVA sur les transports collectifs,
les habitants des villes et agglomérations citées ci-dessus en seront
automatiquement exonérés...

… Pourquoi pas nous ?

Accès gratuit 

aux transports en commun

Un investissement rentable

Les avant ages ne se mesurent p as uniquement en termes
financiers :

➨ Davantage de transports en commun, ça facilite l’accès au tra-
vail, aux commerces, à la culture, aux loisirs et renforce les liens
sociaux et familiaux.

➨ Davantage de transports en commun, c’est un meilleur service
rendu aux usagers : ils vont et viennent plus aisément, ils gagnent
du temps dans leurs trajets, ils sont moins fatigués.

➨ L’enseignement, l’école, la santé… ça ne « rapporte » pas.
Pourtant, ce sont des investissement s rent ables pour un pays et
pour chacun d’entre nous. Voilà des services publics gratuits,
indispensables et non délocalisables !

La gratuité… la liberté d’avancer !

<><><>

Si vous partagez le contenu de ce tract, n’hésitez pas à en parler
autour de vous, notamment à vos élu(e)s !

■ Pour nous contacter : collectif-transports@fsl-nancy.fr

■ Pour en savoir plus : http://collectif-transports.fsl-nancy.fr/

(Ne pas jeter sur la voie publique. Imprimé par nos soins. 12-2013.)
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Des transports 

en commun gratuits

C’est bon pour l’environnement

Avec moins de voitures dans les villes, on respire mieux ! 

➨ On peut réduire les voies de circulation pour laisser de la place
aux piétons et aux cyclistes. 

➨ C’est moins de bruit, moins de danger, moins d’accidents,
moins de stress… plus de sécurité.

➨ C’est rendre la ville aux familles, aux enfants, aux piétons.

➨ C’est la préservation des monuments, des statues, des faça-
des, c’est une ville plus gaie, plus propre.

➨ C’est un début d’économie des énergies fossiles. 

➨ C’est moins d’effet de serre, c’est bon pour la planète qu’il est
urgent de préserver.

Accès gratuit 

aux transports en commun

Ça va coûter bonbon ?

Pas tant que ça ! 

Pour l’inst ant vous p ayez un ticket. Et pourt ant, le contribuable
paie déjà tous les investissements (véhicules, composteurs, lignes
électriques, stations…). Il paie aussi environ 70 % du coût de
fonctionnement. Votre billet sert à payer les 30 % restant… dont
des bénéfices pour Transdev, la société qui exploite le réseau
(autrefois Véolia). En optant pour une régie publique, sans passer
par une société privée, on économiserait déjà ces bénéfices-là.

Mais puisqu’on parle d’argent : les transport s gratuit s seraient
payés en tot alité p ar l’impôt . Cela bénéficierait en priorité aux
travailleurs, aux chômeurs, aux jeunes, aux anciens, aux précai-
res, à tous ceux qui prennent les transports en commun par néces-
sité ou par choix. 

Et ce serait plus juste , car cela profiterait à tous les habitants, y
compris à ceux qui ne les utilisent pas : plus de transports en com-
mun, c’est moins de voitures, moins de pollution, de maladies,
moins d’embouteillages, de stress… Une meilleure qualité de vie
pour tous .

La voiture aussi coûte cher :
– à l’utilisateur : achat, essence, assurance, réparations ;
– à la collectivité : parkings, voiries, feux, pollution… 
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Au budget du Grand-Nancy

– En 2012, le versement transport s, payé par les entreprises de plus
de 9 salariés, a rapporté 55 M€. Il permet de couvrir la totalité des dépen-
ses de fonctionnement des transports collectifs (réseau urbain et
quote-part du suburbain), donc de financer la gratuité.

– Les investissement s seraient alors financés par les autres recettes
(impôts locaux, dotations de l’Etat,...). De 2010 à 2012, ils se sont élevés
à 56 M€ (“grandes révisions” du tram, ligne 2, achats de bus...). Dans la
même période, près de 20 M€ ont été dépensés pour créer de nouveaux
parkings en ville, 94 M€ en voirie. Et le deuxième palais des Congrès
coûtera 75 M€. On peut faire d’autres choix et dégager des fonds pour
les transports en commun. C’est aux citoyens d’en décider ...


